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Protocole d'accord liquidation de la
communauté

Par Isabelle 26, le 22/05/2020 à 15:57

Bonjour

J'ai signé un protocole d'accord dans la containte... Violence de mon ex, avocat de la partie
adverse qui donne des documents sous mon nez dans que je puisse les consulter, je n'étais
pas lors des négociations, j'étais dehors à pleurer.

En rentrant chez moi j'ai relus Le P.V et me suis aperçu qu'il y avait de nombreux oublies et
erreurs de calculs des récompenses même les comptes bancaire de mon ex n'étaient pas
inclus dans le P.V

De plus l'accord à été signé chez un autre notaire que celui nommait par le juge

Aujourd'hui mon ex bloque cet accord voulant ajouter une demande qui n'était pas soulevé le
jour de la signature.

Pourriez vous m'aidez en me disant ce que je peux faire.

Par youris, le 22/05/2020 à 16:37

bonjour,

vous n'aviez pas votre propre avocat présent ?

si vous contestez votre accord, il vous faudra prouver que vous l'avez signé sous la contrainte.

salutations
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